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Alpes de Haule-Provence

Digne-les-Bains, le 06 juin 2023

GROUPEMENT DE LA GESTION DES RISQUES

Affaire suivie par : Ici Henri COUVÉ
Tel:04 92 30 89 27
Nos ref. : GGR/HC/HC/N0 2023-490

Note de service opérationnelle 2023-490

Objet : Précautions face au risque infectieux en intervention. 
Validité : Permanente

L'ordre de conduite n°2022-30 du 11/03/2022 relatif aux postures organisationnelles et opérationnelles en 
lien avec le COVID-19 est abrogé.

Le port du masque n'est plus systématiquement obligatoire en VSAV. Les conditions de protection face à 
un patient présentant des symptômes d'atteinte virales (fièvre, toux...) sont celles définies par le guide de 
recommandations relatif à l'enseignement du premier secours en équipe de décembre 2022 :

> Gants de protection habituels ;
> Masques type FFP 2 pour les intervenants ;
> Masque « chirurgical » pour la victime.

État-Major
Secrétariat de direction
CTA/CODIS
SSSM
CIS.
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